
Comment les Compagnies de Téléphone

en Amérique, font Appel au Public

\/ OU may hâve an appointaient which you cannot keep — you may
A wish to make one — you may hâve an order to place — or in an

emergency you may wish to reach your doctor quickly — in thèse cases
send your voice !

By using the téléphone you will save time and avoid delays. You
will reach almost instantly anyone you càre to in a direct and personal way.

UNNECESSARY TRIPS — WAITS — DELAYS
Loss of Time — Energy and Money — ail may be saved if you use
your téléphone.

Why not send YOUR voice by Téléphone?

NEW YORK TELEPHONE CO.

TRADUCTION.- ENVOYEZ VOTRE VOIX. Vous avez ut. rendez-vous auquel vous ne pouvez vous rendre — vous désirez en donner
un vous pouvez avoir un ordie à donner — ou cncoie, dans un cas d'urgence, vous désirez avoir votre docteur aussitôt — en tous ces cas envoyez
votre voix !

-En employant le téléphonevous économisez le temps et vous évitez les retards. Vous atteignez ainsi, presque instantanément,quiconque à qui vous
avez atralre, directement et personnellement.

, , „
COURSES INUTILES - ATTENTES - RETARDS

perte de trmps, de force et d arjent. tout cela peut être épargné si vous vous servez du Téléphone.
Pourquoi ne pas envoyer VOTRE voix par Téléphone ? Compagnie du Téléphone de New-York.
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LES AMIS DU TÉLÉPHONE
Mademoiselle GERVAIS

Nous avons le plaisir de compter parmi nos
amis du Téléphone une jeune inventeur de
vingt ans, M"' Gervais, qui, malgré ses nom-
breuses occupations, a bien voulu nous accor-
der quelques minutes d'entretien et nous au-
toriser à donner son portrait en premièrepage
de notre Bulletin.

A neuf ans correspondante du Jeudi de la
.Jeunesse, au château de Divonne, pour le dé-
partement de l'Ain, auteur de nouvelles fort
goûtées ; à treize ans élève de l'écoledes Beaux-
Arts de Genève,d'où elle sortait avec le premier
prix de la section d'Architecture, M"« Gervais
montrait avec une précocité extraordinaire un
penchantpour les sciences abstraites,un esprit
observateur, une faculté d'assirhilation et d'à-
propos et cet instinct de recherche qui fait les
inventeurs. Peintre de Heurs remarquable, in-
venteur d'un nouveau procédé de broderie py-
rogravée, M"e Gervais appliquait son esprit à
l'étude de l'électricité et découvrait une série
de perfectionnementspour les appareils télé-
phoniques, dont nous savons que plusieurs
maisons ont profité.Mais ici il faut nous mon-
trer discret quelque temps encore et nous ne
signaleronsque deux inventions appeléesà un
grand avenir et que des brevets protègent.

Combien de moyens a-t-on employés pour
empêcher la désagréable visite des cambrio-
leurs, visite que vous apprenez généralement
trop tard ? Et qui n'a pas chez soi quelque
argent, quelques valeurs, quelque argenterie
ou.quelque tableau rare, ne serait-ce que la
Joconde? Quand vous aurez mis des contacts
avec une sonnerieou une ficelle actionnant unpistolet, serez-vous bien avancé? Vous aurezréveillédes voisins peureux qui n'auront garde
d'intervenir,ou, si vous habitez une villa, vousn'aurez réveillé personne, sinon le rire des che-
valiers-de la pince-monseigneuropérant chez
vous. Eh bien! mais si ces contacts aboutis-
saient chez le commissaire de police? Voilà

l'ingénieux appareil trouvé, combiné et cons-
truit.

Vous payez un gardien 3oo francs par an
pour venir faire tous les mois une ronde à
votre villa et vous écrire : « Monsieur, j'ai
l'honneur de vous informer que votre maison
a été dévalisée et qu'il serait temps que vous
veniez constater les dégâts. » Vite, abonnez-
vous à l'avertisseur Gervais n° i et partez
tranquille.

Un cambrioleur vient-il à s'introduire chez
l'abonné du 72, rue de Courcelles? Une son-
nerie retentit dans tous les commissariats de
police du quartier et, sur un tableau disposé
le long du mur, un voyant se montre qui porte
le nom, l'adresse et l'étage du cambriolé. II.
n'y a plus qu'à envoyer deux agents cueillir
l'indiscret et le fruit de son excursion.

Ne voilà-t-il pas le meilleur moyen de guérir
la criminalitécroissante,non seulementà titre
curatif, mais même à titre préventif, car com-
bien de méfaitsseraientévitéssiles malfaiteurs
songeaientavant de les commettre qu'un petit
Gervais pourrait être le témoin gênant de leurs
actes.

Nos grands musées eux-mêmes seraient
mieux protégés ainsi que par les chiens poli-
ciers. .]

Il est absolument nécessaire que le plus
rapidement possible l'Administrationautorise
l'installation des tableaux d'appel dans les
commissariats(et les abonnés viendront vite, '
car l'abonnementest très peu coûteux), sinon
nous croirions que la police ne tient pas du
tout à arrêter les malfaiteurs.

.Autre chose, maintenant :
Etes-vous allé au théâtre en voiture et enêtes-vous revenu? A la sortie pleuvait-il? Avez-

vous trouvé facilement votre voiture?
La scène est connue. Le spectacle vient de

finir et il pleut. Chacun court après sa voiture.
Les appels se répètent : « Cocher Jules ! Co-
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cher Henri! » Monsieur impatientéouvre son
parapluie et saute de flaque en flaque à la re-
cherche de sa voiture. Pendant ce temps, les

dames en chaussures de soirée sont éclabous-
sées, les lumières s'éteignent une à une et les
épaules nues frissonnent sous les manteaux.

LE GERVAIS n" 1 Avertisseurde Cambriolage!

LE GERVAIS n'2 Annonciateurde Voitures
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Au lieu de cela, supposez que le groom qui
est à la porte dispose d'un jeu de chiffres. Il
suffira qu'il vous remette à votre arrivée un
jeton portant un numéro et à votre cocher ou
chauffeur le même numéro. A la sortie, vous
présenterez votre jeton, le groom opérera la
combinaison de chiffres correspondante, et
dehors, à des emplacements divers, coins de
rues, carrefours ou de cent en centmètres, les
voyants feront apparaître le numéro demandé
en même temps qu'un signal particulier fera
lever la tête à tous les cochers. Plus de rhumes,
plus de bronchites,et des soirées agréables.

De nombreuses commandesviennent d'être
passées par des théâtres et des restaurants en
vogue. C'est une commodité que toute mai-
tresse de maison qui reçoit un peu voudra
offrir à ses hôtes.

La sortie des soirées de l'Elysée est lamen-
table, tous ceux qui y sont allés l'ont constaté.
Voilà une bonne occasion de montrer que
l'on sait encore recevoir en France. Allons,
Madame Poincaré, il faut en profiter et
passer une commande à cette jeune inven-
trice.

Suppression de l'Abonnement Forfaitaire local

Aux termes de la réglementation en vigueur,
les abonnésau téléphone,saufdanslesgrandes (

villes où l'abonnement forfaitaire est seul
admis, peuvent, à leur choix, souscrire leur
abonnement sous le régime forfaitaire local
ou sous le régime des conversations taxées.

Or, dans les réseaux qui admettent les deux
régimts d'abonnement,on compte seulement
3.846 abonnés forfaitaires locaux, contre
104.S22 abonnés à conversations taxées. De
plus, le nombre des premiers n'a subi aucune
augmentât on dans le courant des cinq der-
nières années, alors que pendant le même
espace de temps, le nombre des seconds a
prei-que doublé.

11 est donc démontré que, dans ces réseaux,
l'abonnementforfaitairelocal n'a plus la faveur
du public.

D'aut'e part, il convient de remarquer que
les abonnés souscrivantsous ce régime sont
ceux qui, en raison de l'importance de leur
trafic local, occasionnent à l'Administration
desdépenses supérieuresà la redevanced'abon-
nement qn'ils ont à payer.

Dans cette situation,l'Administrationa pensé
qu'il convenait de ne plus concéder que des
abonnements à conversationstaxées, dans les
réseaux qui admettent actuellement les deux
régimes.

Toutefois, les abonnés forfaitaires actuels
pourrontcontinuerà utiliser leur abonnement
dans les conditions présentes, jusqu'au mo-
ment où une modificationquelconque serait,
sur leur demande,apportée à lettr engagement.
Leurabonnement forfaitaire serait alors trans-
formé en abonnement à conversations taxées.

Ce sont ces dispositionsqu'adopte le décret
ci-après portant la date du 12 juin 1913.

Décret du 12 Juin 1913

ARTICLEPREMIER.—
L'abonnement forfaitaire local

est supprimé dans tous les réseaux où le mode
d'abonnementa conversationstaxées esten vigueur.

A titre transitoire, les abonnements forfaitaires
locaux en cours dans ces réseaux serontmaintenus
tant qu'une modification quelconque ne sera pas
apportée, sur la demande des titulaires, à leurs
engagements.Toutemodification demandéepar un
abonnéaux conditions des engagementsou avenant
en cours entraînera la transformationde l'abonne-
ment forfaitaire local correspondanten un abonne-
ment à conversations taxées.

Les dispositions du décret du 7 mai 1901 relatif
à l'organisation du service téléphonique, sont
abrogées en ce qu'elles ont de contraire à ce qui
précède.

ART. 2. — « La date d'application des présentes
dispositions est fixée au 1" août 1913 ».

Nous donnons ci-dessous le texte du décret
concernantle nouveau régime. Ce décret, signé
par M. Fallières, le 25 juin 1912, sur la propo-
sition de M. Jean Dupuy, ministre des Travaux
publics et M. Klotz, ministre des Finances, a
été publié au Journal OJJici-H du dimanche
22 juin 1913, soit un an après!..

Décret du 25 juin 1912

ARTICLE PREMIER. — Les dispositions de l'art. 4
du décret du 7 mai 1911, modifiées par celles de
l'art, premier du décret du 11 avril, sont remplacées
par les suivantes :

ART. 4. — Le taux annuel des abonnements aux
réseaux téléphoniques est fixé en principal ainsi
qu'il suit :

1. — ABONNEMENTS PRINCIPAUX FORFAITAIRES

1" A Paris :

a) 400 fr. par poste principal permettant de de-
mander et de recevoir des communications;

b) 3oo fr. par poste principal permettant seule-
ment de demander des communications avec les
abonnés du réseau de Paris;
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c) 3oo fr. par poste principal permettant seule-
ment de recevoir des communications.

Le bénéfice de l'application du tarif de 3oo fr.
comporte pour l'abonné l'obligation de souscrire
un nouvelabonnementprincipal, au même taux ou
ou taux de 400 fr. pour le doublement de toute ligne
dont le trafic atteint 12.000 communications au
cours d'une année.

2» A Lyon : 3oo fr. par poste principal.
3° Dans les autres villes dont la population est

supérieure à 25.000 habitants, 200 fr. par poste
principal.

11. — ABONNEMENTS PRINCIPAUX
A CONVERSATIONS TAXÉES

Dans tous les réseaux où ce régime d'abonnement
est admis :

100 fr. la première année, par poste principal;
80 fr. la deuxième année, par poste principal;
60 fr. la troisième année, par poste principal;
40 fr. les années suivantes, par poste principal.

m. — ABONNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
TA RIE A

1° A Paris : 5o fr. par poste supplémentaire pour
les abonnés forfaitaires et pour les abonnés inter-
urbains;

2' Dans tous les autres réseaux :

a) 40 fr. parposte supplémentaire pourles abonnés
à conversations taxées.

Pour les installations comportant plus de dix
abonnements supplémentaires, les abonnés ont la
faculté de choisir entre le tarif A ci-dessus et le
tarif B suivant.

TARIF B

l'AHIS AUTHKSIIKSKAUN

DÉSIGNATION Abonnes Abonnés Abonnés
fni-railwi- forfaitai- a conver-
ros et in- rcs cl in- salions
terurb. lornrl). taxées

Du 1" au 10", par abonne-
ment (1) 50 fr. 40 fr. 30 fr.

Du ii* au 20% par abonne-
ment (1) 37 50 30 » 22 50

Du 21' au 5o", par abonne-
ment (1 )'. 25 » 20 » 15 »

Au-dessus du 200', par abon-
nement (1) 12 50 10 »| 7 50

Le bénéfice de l'application du tarif B ci-dessus
impose à l'abonné l'obligation de souscrire, pour
le servicede ses postes supplémentaires, un second
abonnement principal dès que son trafic total (dé-
part et arrivée) atteint le chiffre de 12.000 commu-
nications au cours d'une année.

A chaque série de 12.000 communications au-
dessus de la seconde et, le cas échéant, à la fraction
de série excédente, doit de même correspondre un
nouvel abonnement principal pour le service des
postes supplémentaires.

Dispositions communes aux tarifs A et B

Les lignes supplémentaires donnent, en outre,
lieu dans tous les réseaux, à une redevance an-

(1) Afférents à une même installation.

nuelle : pour droit d'usage, de 1 fr. 56 par hecto-
mètre indivisible de ligne.

Ne sont pas soumises à cette redevance :Les lignes supplémentaires reliant des postes
supplémentaires à un poste principal, lorsque ces
postes (supplémentaires et principal) sont situés
dans le même immeuble;

Les lignes supplémentairesintérieures ou les sec-
tions intérieures des lignes supplémentairesen fil
d'appartement;

Les lignes supplémentaires des services publics
de l'Etat, des départements ou des communes.

ART. 2. — Les dispositions de l'art. 10 du décret
du 7 mai 1901 sont modifiées ainsi qu'il suit :

ART. 10. — Le taux annuel des abonnements
principauxforfaitairesconcédésaux servicespublics
de l'Etat, des départementsou des communes, est
fixé, en principal, ainsi qu'il suit :

1. — ABONNEMENT DES SERVICES PUBLICS DE L'ETAT

I° A Paris :

a) 200 fr. par poste principal permettant de de-
mander et de recevoir des communications;

b) 1 5o fr. par poste principal permettant seule-
ment de demander des communications avec les
abonnés du réseau de Paris;

c) 15o fr. par poste principal permettant seule-
ment de recevoir des communications.

Le bénéfice de l'application du tarif de 15o fr.
comporte pour l'abonné l'obligation de souscrire
un nouvel abonnement principal, au même taux ou
au taux de 200 fr. pour le doublement de toute
ligne dont le trafic atteint 12.000 communications
au cours d'une année.

2° A Lyon : 1 5o fr. par poste principal;
3" Dans les autres villes dont la population est

supérieure à 25.000 habitants, 100 fr. par poste
principal.

11. — ABONNEMENT DES SERVICES PUBLICS, DES
DÉPARTEMENTS OU DES COMMUNES

r A Paris :

a) 3oo fr. par poste principal permettant de de-
mander et de recevoir des communications;

b) 225 fr. par poste principal permettant seule-
ment de demander des communications avec les
abonnés du réseau de Paris;

c) 225 fr. par poste principal permettant seule-
ment de recevoir des communications.

Le bénéfice de l'application du tarif de 225 fr.
comporte, pour l'abonné, l'obligation de souscrire
un nouvelabonnementprincipal, au même taux ou
au taux de 3oo fr. pour le doublement de toute ligne
dont le trafic atteint 12.000 communications au
cours d'une année.

2° A Lyon : 225 fr. par poste principal;
3° Dans les autres villes dont la population est

1
supérieureou inférieureà 25.000 habitants, 1 i2fr.5o

1 par poste principal.
; Un abonnement n'est considéré comme concédé

à un service publicque si l'engagementest souscrit
par l'ordonnateurdes dépenses du service intéressé
et si le montant de l'abonnementest payé sur les

! fonds du budget de ce service.
ART. 3. — L'art. i5 du décret du 7 mai 1901 mo-

' difié par les décrets du 10juillet igo3et 11 avril 1911,
est remplacé par le suivant :

ART. 15. — Le taux en principal des abonnements
semporaires se compose :
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i" D'une redevance fixe, représentative des dé-
penses annuelles afférentes au maintien en bon 1

état de fonctionnement de la ligne et du poste
d'abonnement et des organes qui y correspondent
au bureau central;

2' D'une redevanced'abonnement proportionnelle
à la durée pendant laquelle le poste est effective-
ment mis â la disposition du titulaire.

Ces redevances sont fixées ainsi qu'il suit :

Postes principaux

i. — REDEVANCE FIXE

i" A Paris :

a) 100 fr. par poste principal permettant de de-
mander et de recevoir des communications.

b) 75 fr. par poste principal permettantseulement
de demander des communications avec les abonnés
du réseau de Paris.

c) 75 fr. par poste principal permettantseulement
dé recevoir des communications.

2° A Lyon : 75 fr. par poste principal.
3° Dans tous les autres réseaux : 5o fr. par poste

principal.

11. — REDEVANCE D'ABONNEMENT

a) Par période trimestrielle :

1° A Paris :
a) 100 fr. par poste principal permettant de de-

mander et de recevoir des communications.
b) 75 fr. par poste principalpermettantseulement

de demanderdes communications avec les abonnés
du réseau de Paris.

c) 75 fr. par poste principal permettantseulement
de recevoir des communications.

Le bénéficede l'application du tarif de 75 fr. com-
porte pour l'abonné l'obligation de souscrire un
nouvel abonnement principal, au même taux ou au
taux de 100 fr. pour le doublement de toute ligne
dont le trafic atteint 3.000 communicationsau cours
d'une période trimestrielle.

2° A Lyon : 75 fr. par poste principal.
3" Dans tous les autres réseaux : 5o fr. par poste

principal.
b) Par période mensuelle :

1° A Paris :

a) 40 fr. par poste principal permettant de de-
mander et de recevoir des communications.

b) 3o fr. par poste principal permettantseulement
de recevoir des communications.

Le bénéficede l'application du tarif de 3o fr. com-
porte pour l'abonné l'obligation de souscrire un
nouvel abonnementprincipal, au même taux ou au
taux de 40 fr. pour le doublement de toute ligne
dont le trafic atteint 1.000 communications par
période mensuelle.

2* A Lyon : 3o fr. par poste principal.
3" Dans tous les autres réseaux, 20 fr. par poste

principal.

Postes supplémentaires

TARIE A

1. — REDEVANCE FIXE

I* A Paris : 12 fr. 5o par poste supplémentaire.

2° Dans tous les réseaux : 10 fr. par poste sup-
plémentaire.

H. — REDEVANCE D'ABONNEMENT

a) Par période trimestrielle ;

1° A Paris : 12 fr. 5o par poste supplémentaire.
2" Dans tous les autres réseaux : 10 fr. par poste

supplémentaire.
b) Par période mensuelle :

i" A Paris : 5 fr. par poste supplémentaire.
2° Dans tous les autres réseaux : 4 fr. par poste

supplémentaire.

TARIF B

Pour les installations comportant plus de dix
abonnements supplémentaires, les abonnés ont la
faculté de choisir entre le tarif A ci-dessus et le
tarif B suivant :

DÉSIGNATION l'AHIS [|1*SI'A'|JX

I. — REDEVANCE FIXE
Du i"au io%parabonnement(1) 12 50 10 »Apartirdu n\prabonnement(i) 7 50

•
6 »

11. — REDEVANCE D'ABONNEMENT
a) Par période trimestrielle

Du i"au io',parabonnement(i) 12 50 10 »Apartirdu 1 r,prabonnement(1) 7 50 6 »
b) Par période mensuelle

Du i"au ioc,parabonnement(i) 5 » 4 »Apartirdu 1 i',p'abonnement(i) 3 » 2 »

Le bénéfice du tarif B ci-dessus comporte pour
l'abonné temporaire l'obligation de souscrire, pour
le service de ses postes supplémentaires, un second
abonnement principal dès que son trafic total (dé-
part et arrivée)atteint le chiffre de 3.000 communi-
cations par période trimestrielle ou de 1.000 com-
munications par période mensuelle.

A chaque série de 3.000 ou de 1.000 communi-
cations, suivant le cas, au-dessus de la seconde et,
le cas échéant, à la fraction de série excédente doit
de même correspondre un nouvel abonnement
principal pour le service des postes supplémen-
taires.

Dans tous les cas, la ligne et le poste peuvent
être maintenus à la disposition de l'abonné sous
réserve du paiement, pour chaque nouvelle période
de douze mois, de la redevance fixe indiquée ci-
dessus.

Les postes et les lignes d'abonnement sont mis
à la disposition des abonnés temporairesaux con-
ditions générales fixées pour les abonnés forfai-
taires annuels.

Art. 4. — Lesdispositionsdu présentdécret seront
mises en vigueur à partir du 1" juillet 1913.

(1) Afférents à une même installation.

L'Association des Abonnés au Téléphone
réclame l'abaissement du Tarif Téléphonique. Tou»
les Abonnés ont intérêt à y adhérer.
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Le Téléphone en Angleterre et en Amérique

L'Angleterre a toujours volontiers rendu
hommage et reconnaîtaujourd'huiencore avec
plaisir les apports considérables venus de
l'Amérique du Nord en ce qui concerne le
développement de la téléphonie.

L'Amérique, en effet, a été le berceau du
téléphone. Les ingénieurs américains ont
donné l'exemple, au monde entier, en matière
de téléphonie. Le commutateur multiple, qui,
le premier, a permis de concentrer de très
nombreuses lignes d'abonnés dans un seul
bureau central, le système de signaux lumi-
neux à batterie centrale, qui a notablement
amélioré le serviceet réduitson prix de revient,
les systèmes automatiquesou mécaniques qui
tendent à éliminer l'intervention humaine de
l'opératrice sont des progrès qui nous vien-
nent d'Amérique; et nombre d'entre les plus
éminents parmi les initiateurs de ces progrès
exercent encore aujourd'hui leur activité et
jouent un rôle considérable dans la direction
des exploitations téléphoniques.

Les compagnies téléphoniques des Etats-
Unis se partagentactuellementen deux camps :
les compagnies Bell et les compagnies Indé-
pendantes. Le premier groupe comprend les
entreprises ogarnisées pour exploiter les bre-
.vets de M. Graham Bell, le père incontestéde la
téléphonie. Ces compagnies Bell locales sont
actuellement au nombre de trente à quarante
et réparties par tout le pays, elles forment un
ensemble d'unités, en partie autonomes, pla-
cées sous la haute direction et le contrôle
général de la Compagnie American Téléphone
and Télégraphe laquelle possède en outre et
exploite, en son propre nom, un immense
réseau de lignes à grandes distances.

Quant aux compagnies Indépendantes,elles
sont au nombre de plusieurs centaines. Sans
Idoute, quelques-unes d'entre elles peuvent
être comparées avec les compagnies Bell, au
•point de vue de l'importance,mais elles n'ont
pris, pour la plupart, qu'un développement
absolumentmini me. Lesopérationsd'un grand
nombre de petites compagniesindépendantes
ne s'étendent pas au-delà des limites d'une
seule ville. Ces compagnies doivent leur exis-
tence à l'esprit d'entreprise local qui s'est mani-
festé lors de l'expiration, assez récente encore,
des brevets Bell, et à la volonté d'obtenir par
la concurrence un service moins onéreux. Le
groupeindépendant,considérédanssonensem-
ble, possède à peu. près la. moitié du chiffre,
total de 8 millions de téléphones actuellement
en service dans le pays. L'esprit de concur-
rencé entre les compagnies Bell et les compa-
gnies Indépendantesest très accentué.

De nombreuses personnes, aux Etats-Unis,

doivent prendre des téléphones en location
auprès des deux compagnies de leur résidence
afin de pouvoir se maintenir en relation avec
leurs correspondants ; c'est évidemment une
situation assez fâcheuse. Le plus souvent,
dans une même ville, les tarifs des Indépen-
dants sont moins onéreux que ceuxdes compa-
gnies Bell. Là où la situation,est autre, les
Indépendants prétendent que l'abaissement
du tarif de leurs adversaires est le résultat de
la concurrence; cette assertion est, d'ailleurs,
généralementexacte.

Le nombre des services gratuits donnéspar
de nombreuses compagnies américaines à
leurs abonnés est assez appréciable. Par ser-
vices gratuits, j'entends des petits services
accessoires pour lesquels il n'est perçu aucune
taxe. Par exemple, il est d'usage absolument
courant qu'un abonné prévienne son bureau
central qu'il désire être réveillé le lendemain
à une heure donnée, ou même qu'il passe un
arrangement pour être réveillé chaque matin-
Et la Compagnie sonne le réveil! On assure
qu'à Chicago il n'y a pas moins de 80.000
abonnés qui appellent chaquejour poursavoir
l'heure exacte. Les résultats des élections et
ceux des concours de jeu de paume et autres
événements sportifs sont également commu-
niqués gratuitement à tous les abonnés qui le
désirent.

Le service téléphoniqueest, dans les grandes
.villes d'Amérique nettement plus rapide qu'en

Angleterre. Le Royaume-Uni possède des
installations et un outillage identiques à ceux
de New-York et de Chicago, et pourtant le
résultat obtenu, en fait de célérité de service,
ne semble pas être aussi bon. D'ailleurs, il est
certain qu'à première vue, les travailleurs de
toutes catégories, maçons, portefaix, terras-
siers,emballeursde viande, à Chicago.ouvriers
travaillant le fer et l'acier dans les usines
Carnegie de Pittsburg, ouvriers de fabriques
de toutes sortes, garçons d'hôtel, employés,
télégraphisteset aussi les opéraratricesdu télé-
phone (il nous faut faire à regret cettedernière
addition), semblent s'appliquer à leurs beso-
gnes respectives avec une diligence, une acti-
vité, un rendement malheureusement rare de
ce côté ci de l'A'tlantique. Pourtant les opéra-
trices du téléphone se recrutent en Amérique
beaucoup plus difficilementqu'ici; on pourrait
donc s'attendre à les voir adopter des allures
plus lentes et plus indépendantes.Gn les attire
vers les services téléphoniques en leur mon-
trant le sort suprêmementenviable de la dame
téléphoniste, l'agréablesociété dont elle béné-
ficie, les réfectoires, salles de lecture, salons

.
de repos faits pour son confort et son plaisir,
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tout est présenté à la candidate téléphoniste,
sous une forme attrayante; seule, l'obligation
insignifiante, et apparemment sans importan-
ce, d'avoir à fournir une certaine somme de
travail semble y avoir été omise.

Systèmes Automatiques
L'objectifprincipaldu système automatique

est de réduire les frais d'exploitation du bureau
central, en donnant à l'abonné la possibilité
d'obtenir la connexion désirée par sa propre
action et sans avoir à faire intervenirdes opé-
ratrices. Le système automatique prétend en
outre réaliser une accélération du service.

Chaquetéléphoneest pourvu d'un dispositif
mécaniqued'appel au moyen duquel l'abonné
peut, d'une manière fort simple, transmettre
le numéro du correspondant désiré. Sur cer-
tains systèmes ce dispositifd'appel comprend
une série de petits leviers dont chacun est
amenésur la positioncorrespondante à un des

,
chiffres du numéro à signaler. Dans d'autres
systèmes le même dispositif d'appel consiste
en un simple disque tournant portant dix chif-
fres, o à 9, qui sont marqués sur sa périphérie;
on transmet l'appel d'un numéro quelconque
en faisant tourner successivement le cadran
jusqu'à la disposition correspondanteà chaque
chiffre du nombre en cause et en le laissant
chaque fois revenir au zéro. Le fait d'amener
chaque chiffre lance une série d'impulsions
électriques lesquelles actionnent le méca-
nisme sélecteuret connecteur du bureau cen-
tral et effectuent la connexion avec la ligne
désirée.

L'idée de la téléphonie automatique a pris
naissance en Amérique, c'est dans le même
pays que ses plus importants développements
ont été réalisés. Durant ces cinq ou six der-
nières années les progrèsont été considérables
tant dans la conception et le perfectionnement
de systèmes automatiques,que pour l'établis-
sement d'installations pratiques. Actuelle-
ment, on ne compte pas moins de 25o.ooo
téléphones desservis, aux Etats-Unis, par des
bureaux centraux automatiques.Plus de g5 %
des installationsautomatiques en activité sont
du système S'.rowger, sous la forme que lui
a donnée la CompagnieAutomatic Electric; les
5 % restantreprésentent le résultat des travaux
d'autres entreprises, dont les ingénieurs ont
imaginédessystèmesremarquablesetefficaces.

Les systèmes semi-automatiques,eux aussi,
.

cherchent à obtenir la faveur du public. Dans
le service semi-automatique, l'abonné n'a
besoin que d'un téléphone ordinaireà batterie
centrale. On appelle l'opératrice du bureau
central en la manière usuelle, en décrochant
le récepteur, et le mécanisme automatiqueest
mis en mouvement par l'opératrice.Cette der-
nière reçoit de l'abonné appelant l'indication
verbale du numéro désiré, et elle le reproduit
en abaissant une série de clefs convenables;
les machines font le reste de la besogne. La
rapidité avec laquelle l'opératricepeut écouler

les appels de cette manière est bien plus
grande que sur un meuble commutateurordi-
naire, où la même opératrice doit établir les
connexions au moyen dé fiches et de cordons-
souples, essayer et appeler la ligne demandée.

Le mécanismesélecteuractuel,pour bureaux,
centraux semi-automatiques,estpratiquement
identique à celui utilisé dans les systèmes
complètement automatiques. Le principe des-
deux systèmes est simple et facilement com-
préhensible. Supposons un abonné, desservi
par un système complètement automatique.,
qui désire être relié au numéro4.683. Il envoie
d'abord par son dispositif d'appel le chiffre 4,
lequel transmettra quatre impulsions électri-
ques sur sa ligne.

Ces impulsions agissent sur un organe mé-
canique commutateuret elles font avancer ses
brosses de contacts ou frotteurs. les plaçant
en connexion avec une ligne de jonction qui
se rend au quatrièmegroupe des mille. L'autre
extrémité de la même ligne de jonction est
reliée de façon permanente à un deuxième
sélecteur qui a accès aux lignes de tous les
abonnés dont les nombres se trouvent entre
4.000 et 4.999

L'abonné appelant transmet ensuite le chif-
fre 6 qui amène les frotteurs du deuxième sé-
lecteur en contact avec une ligne "se rendant
à un troisième sélecteur ou connecteur du
sixième groupe des centaines. A ce connec-
teur sont reliées de façon permanente toutes
les lignes entre 4.600 et 4.699. Ensuite, la trans-
mission du troisième chiffre d'appel, S, amène

.
les frotteurs au groupe 80, enfin, le dernier
chiffre, 3, fait avancer les frotteurs de trois
degrés et les met en contact avec la ligne dé-
sirée 4883. Telles sont les opérations essen-
tielles; mais,dans l'aménagementpratiqued'un
bureau central, il faut encore avoir soin de pré-
voir un bon nombre de détails subsidiaires. Il
y a des commutateursautomatiquesprésélec-
teurs qui entrent en action aussitôt que le ré-
cepteur a été soulevé, et qui, choisissant unpremiersélecteur inoccupé, le placent en con-
nexion avec la ligne de l'abonné appelant prêt
à recevoir le premier chiffre du numéroappelé.
Les divers sélecteurs, dans chaque phase de
l'opération, n'ont pas seulement à trouver le
groupeen correspondance avec les impulsions
d'appel ; ils doivent en outre rechercheret sai-
sir un circuit auxiliaire libre se rendant à un
sélecteur de l'ordre numéral suivant. Les cir-
cuits auxiliaires se rendant au groupe désiré
sont essayés rapidement l'un après l'autre, et
le mécanisme, saisissant le premier circuit
inoccupé qui se présente, le rattache à la ligne
appelante. Aprèsquoi, ce circuitauxiliairedon-
nera le signal « occupé » sur tous les sélecteurs
sur lesquels il est multiplié.

En outre, le connecteurdoitêtre pourvu de
moyens permettant d'essayer la ligne désirée
et de faire parvenir le signal d'occupation à
l'abonnéappelant, si le correspondantque re-
cherche ce dernier se trouve déjà engagé dans
une autre conversation. De plus, si l'abonné
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appelé possède plusieurs lignes, il faut que le
connecteur définitif recherche une ligne inac-
tive et se rattache à cette dernière, puis qu'il
fasse retentir là sonnerie de cette ligne à de
courts intervalles. Si l'abonné appelé est des-
servi parune lignecommuneà plusieurs abon-
nés, il faut alors que le connecteur définitif
fasse convenablement les connexions et choi-
sisse le courant convenable de sonnerie pour
appeler l'abonné désiré sans déranger les au-
tres abonnés du mêmegroupement.Enfin, une
fois que la connexion a été établie et que l'a-
bonné appelé a répondu, le mécanisme enre-
gistre la conversationsur un compteur,quand
il s'agit d'un service à conversations taxées.

Le même connecteurdoit en outre maintenir
le signal « occupé » sur toutes les lignes auxi-
liaires et sur tous les commutateurs utilisés,
de façonque toute personnevoulant intervenir
puisse être éloignée du circuit pendant que la
conversation se poursuit. Enfin,-aussitôt que
la conversationest achevée et que les abonnés
intéressés ont raccroché leurs récepteurs, il
faut que tous les organescommutateurssoient
ramenésà la position normale, que les signaux
« occupé » soient supprimés ; en un mot, que
tout soit rendu disponible pour servir à une
nouvelle conversation.

D'ordinaire, les bureaux centraux automa-
tiques renferment en outre un système de si-
gnaux d'avertissement destinés à attirer l'at-
tention des surveillants sur tout dérangement
de l'appareil qui empêche ce dernier de rem-
plir convenablementsa fonction ; de plus, des
dispositifs spéciauxpermettentd'obtenir la liai-
son avec lescircuits interurbains, ainsiqu'avec
les autres bureaux centraux, manuels ou auto-
matiques de la même localité.

Jusqu'à l'époque actuelle, les grandes Com-
pagnies Bell des Etats-Unis (compagniesdont
les ingénieurs ont enseigné au monde entier
la meilleure construction des meubles com-
mutateurs manuels), ont refusé de s'occuper
des systèmes automatiques et les ont sévère-
ment critiqués.Tous les progrès réalisés dans
l'emploi des systèmes automatiques ont été
l'oeuvre d'entreprises indépendantes.

Appareils Semi-Automatiques

Les Compagnies Bell ne sont pas encore
converties au système automatique et elles
n'admettent pas que le public puisse arriver
à manoeuvrer avec succès le téléphone auto-
matique ; elles se rendent cependant compte
que les organes de l'appareil, logés dans le
bureau central, peuvent fonctionner de façon
satisfaisante, car elles ont chargé la Compa-
gnie Western Electric de construire pour elles
un système semi-automatique.Ce dernier sys-
tème est actuellement à l'essai à New-York.

L'installation d'essai ne comprend que cinq
cents lignes, mais elle a près de deux millions
d'abonnés, dont les lignes respectives abou-
tiront à environ cent bureaux centraux, ayant
chacun 20.000 lignes. On ne perd donc nulle-

ment de vue, aux Etats-Unis, les besoins des
grandes villes pour les années à venir. Rien,
dans la nature des choses, ne s'oppose à ce
que l'on ajoute un autre chiffre, de façon à éle-
ver la capacité du système jusqu'à 20.000.000
d'abonnés,bienquelacomplexitéd'unepareille
installation troublequelquepeu l'imagination
et que les opérationsd'appel doivent être assez
longues. En effet, dans,un pareil cas, l'abonné
devraitmanoeuvrer'ledispositifd'appel de ma-
nière à envoyer jusqu'à huit chiffres pour at-
teindreun correspondanttitulaired'un numéro
d'ordre élevé.

Le système semi-automatiqueconstruit par
la Compagnie Western Electric repose sur un
principe entièrement original et nouveau et
présente un miracle d'ingéniosité. Il peut faci-
lement s'adapter aux exigences d'un service
entièrement automatique. Ce système semble
devoir être un adversaire redoutable pour les
autres systèmes, la lutte aboutira, en dernier
ressort, à la survivance du système le plus
approprié aux besoins.

Le Post Office britanique vient de décider
de faire aussi un essai des bureaux centraux
automatiques. La première mesure, dans ce
sens, va consister en une « expérience sur la
bête- » A cet effet, on va établir une installation
qui constituera le réseau téléphoniqueofficiel
du Post office'général et on ne tardera pas
ensuite à avoir deux autres systèmes automa-
tiques, ou plus, fonctionnantdans des bureaux
centraux qui desservent le public.

C'est seulement de cette manière que l'on
pourra déterminersi le public anglais éprouve
de la sympathie pour les dispositifs automa-
tiques.

Téléphone en Amérique
En ce qui concerne les Etats-Unis, nous

avons mis à profit toutes les occasions qui se
sont présentées afin de déterminer les senti-
ments du public. Nous avons rendu visite à de
nombreux abonnés, utilisant à la fois le. sys-
tème automatique et le système manuel, rival
des Compagnies Bell, et il faut avouer que,
dans la grande majorité des cas, nous avons
constaté une préférence bien tracée pour le
système automatique. Sans doute, il y a dif-
férentes raisons qui fontque l'on doit accepter
avec réserve le résultat de notre enquête et
n'en pas tirerdes déductions trop nombreuses ;

pourtant, il semble avéré que l'abonné améri-
cain, en général, aime à se tirer d'affaire par
ses propresefforts, sans attendre l'intervention
d'une opératrice. D'ordinaire, en huit ou dix
secondes, cet abonné aura obtenu le numéro
q u'il désire ou aura reçuun signal d'occupation.
Une autre chose qu'apprécient la plupart des
abonnés américains, c'est que la remise en
place du récepteur, une fois qu'une conver-
sation se trouve achevée, rend la ligne libre
instantanément et qu'on peut aussitôt procé-
der à un nouvel appel.

Naturellement, la question essentielleest la
suivante : le système automatique reviendra-
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t-il à meilleurcompte, dans son installation et
son-exploitation, que le système manuel ? Per-
mettra-t-il de réduire les taxes réclamées du
public? En cas d'affirmative, son succès est
assuré. Il comporte naturellement une forte
économie du chef de l'élinîination des opéra-
trices, mais en regard de cette circonstance, il
faut tenir compte de l'augmentation de ^dé-
penses en mécaniciens expérimentés chargés
de l'entretien,et probablementaussi, de la plus
rapide détérioration de l'appareil.

S'il n'y a pas de différence appréciable dans
le prix de revient des deux systèmes, pour ma
part, je préférerais m'en tenir au système ma-
nuel. Je pense qu'il vaut mieux, au point de
vue général et social, payer des opératrices
chargées d'exécuter un travail positif utile au
heu de consacrer la même somme à rétribuer
des hommes qui auraient la mission de recher-
cher des dérangements dans un mécanisme
compliqué et de faire disparaître des troubles
une fois que ces derniers se sont produits.
Quoi qu'il en soit, j'estime que le régime au-
tomatique, sous une forme ou l'autre, a con-
quis droit de cité.

Transportons-nous maintenant à l'autre ex-
trémité du domaine téléphonique — à l'extré-
nvté la plus simple en ce qui concerne l'ap-
pareil — et mentionnons les services télépho-
niques ruraux des Etats-Unis. Le développe-
ment des « lignes de fermiers » est dû, en
général, à l'initiative du public lui-même, le-
quel avait construit un grand nombrede lignes
dans les districts peu fréquentésdu pays avant
que les Compagnies téléphoniqueseussent dé-
couvert qu'il y avait de grosses recettes à tirer
des services téléphoniques ruraux. On ren-
contrait des matériaux étranges sur les lignes
construites, au début, par les fermiers. Çà et
là, sur un poteau dépassant les haies, un mor-
ceau de fil de fer de clôture enroulé sur des
goulots de bouteilles brisées surmontant l'ex-
trémité supérieure du poteau et jouant le rôle
d'isolateurs; c'est là tout ce qu'il fallait pour
mettre dix à douze fermiers en communication
entre eux.

Aujourd'hui, le matériel entrant dans les li-
gnes rurales est un peu meilleur; mais les fer-*
miers continuent, le plus souvent, à construire
eux-mêmes ces lignes. De nombreuses mai-
sons d'articles téléphoniques, répandues par
tout le pays, pourvoientaux besoinsen fait de
matériel. Une seule ligne peut desservir jus-
qu'à vingt habitations, en aboutissant à un
ou deux bureaux centrauxqui donnent la com-
munication avec le monde extérieur, ou, tout
au moins, avec le marché le plus proche. Na-
turellement, avec les lignes rurales, les con-
versations à travers de grandes distances sont
impossibles,car ces lignes ne réunissent que
bien peu des conditions requises pour com-
muniquer, par exemple, de New-York à Den-
ver. Chaque téléphone est accompagné d'un
puissant appel magnétique, et les appels par-viennent à toutes les personnes se trouvant
sur la ligne. Il a donc fallu organiser un sys-

tème de signaux, en sorte que chaque corres-
pondant puisse reconnaître quand il est de-
mandé à l'appareil ; de plus, là où les person-
nes rattachées à la même ligne dépassent le
chiffre de 6, on applique un système de com-
binaisons de sonneries alternativement pro-
longéeset brèves. Naturellement,chacunpeut,
s'il ledésire,entendre la communicationde son
voisin ; on a même prétendu que c'était là une
des raisons principales qui ont' fait la popula-
rité du système de lignes de fermiers.

Avec toutes ses caractéristiques originales,
la ligne téléphonique du fermier ne laisse pas
de jouer le rôle remarquable dans' la vie rurale
des Etats-Unis. Elleamerveilleusementatténué
la solitude des petites fermes parsemées sur
plusieurs milliers de lieues carrées, en même
temps qu'elle a procuré d'importants bénéfices
aux propriétaires de ces fermes.

Un autre point qui mérite de retenir l'atten-
tion, c'est la facilité relative avec laquelle le,s
Compagniestéléphoniquesdes Etats-Unis par-
viennent à faire échapper leurs lignes aux in-
fluences néfastes des arbres. Non seulement
la sécheressedu climat les assiste dans le main-
tien d'un bon isolement, mais les propriétaires
fonciers observent, en matière d'élagage des
arbres, une attitude bien plus raisonnable et
bien plus favorable aux intérêts généraux que
celle que nous rencontrons d'ordinaire en
Europe.

Des nombreuseschosesque nousavons vues
et admiréesdans la téléphoniedes Etats-Unis,

.=.
il n'en estaucunequim'ait impressionnéautant
que laperfection de l'organisation,lesprincipes
administratifs qui forment la base de cette or-
ganisation et la sincérité avec laquelle tous
semblentavoirconfianceen laditeorganisâtion
et l'appuyer. L'organisation en question porte
l'empreintecaractéristiquedes méthodes géné-
rales américaines; elle est, dans une large
mesure, la source du succès remporté par le
pays dans le domaine téléphonique. Ses trois
principes fondamentauxsont: la spécialisation
dans des limites raisonnables, la répartition
des responsabilités et la coopération directe
entre fonctionnairesqui doivent travailler en
commun.

Le Post Officesemblevouloirsuivre la même
tendance. 11 a en effet déjà introduit la spéciali-
sation dans une large mesure. Quant à la délé-
gation des pouvoirs émanant de l'autorité su-
périeure, elle progresse et l'on peut compter
qu'elleseraétendue encore beaucoupplus loin.
Mais elle n'ira jamais à la limite qu'elle a at-
teinte chez lescompagniestéléphoniquesamé-
ricaines, où nous voyons l'opératrice en chef
d'unbureau centralinvestiedu droitde recruter
son propre personnel, de licencier les opéra-
trices incapables ou non satisfaisantes pour le
service.D'ailleurs, il n'est nullement désirable
de voir les choses poussées aussi loin dans le
Royaume-Uni.

Aux Etats-Unis, on a aussi substitué la dis-
cussiondirecteet la coopération.entreservices
associés au système qui consisteà coordonner
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et diriger séparément ces services au moyen cd'un personnel d'état-major général, consti- 1
tuant le canal légitime des communications jentre lesdits services, cette innovation mérite )
que le Post Office lui accorde son attention. 1

L'un des points les plus saillants de l'orga- inisation américaine, pour un technicien, est <la large définition donnée au terme technique.
L'ingénieuren chefde la Compagnie j4we; i:an :Téléphoneand Télégraphe a sous ses ordresdes 1

ingénieurs du trafic aussi bien que des ingé-
nieursdes constructionset entretien, il peut ainsi
étudier efficacement le développement et les
besoins de l'ensemble des services et établir
des types de constructionet la bonne conduite
de toutes les Compagnies Bell associées, ainsi
que des exploitations télégraphiques placées
sous son contrôle.

Ces dernières exploitations consistaient pri-
mitivement en la location de circuits, dits./7/.v
privés, superposée aux lignes téléphoniquesà
grandedistance;elles ontété. dans ces derniers
tempsconsidérablementétendues, en suite de
l'acquisitionfaite par la Compagnie American
Téléphone ani Télégraphe, de la Compagnie
Western Union,ainsi que du réseau de câbles et
de l'important service télégraphiqueintérieur
decettedernière. La fusiondes deuxentreprises
est due dans une large mesure, je le crois du
moins, à la juste appréciation des avantages
quedonneraitla coordination des deuxservices,

• et les meilleures méthodes pour réaliser cette
coordination fontactuellementl'objetd'études
pousséesactivement.Un haut fonctionnaire de
la Compagnie American Téléphone and Tele-
phoneqai se trouveactuellementenAngleterre,
a déclaré avoir recueilli de précieuses informa-
tionsen analysant les méthodesdéjà adoptées
par le Post Office britanniquepour amenerles
systèmes télégraphiqueset téléphoniquesà se
compléter l'un l'autre.Très probablement,nous
verrons des innovations importantes se des- •
siner sous peu aux Etats-Unis dans le même
sens, au profit manifeste des deux services.

La valeur des statistiques régulières est
hautement appréciée aux Etats-Unis comme
moyen de contrôle de l'exploitation des vastes
organisations commerciales de toutes sortes;
on s'attache avec le plus grand soin à les
dresser systématiquementpour fournir les in-
formations essentielles nécessaires aux fonc-
tionnaires chargés de la direction. Les com-
pagnies téléphoniquesne constituent pas une
exception sous ce rapport. On nous a assuré,
aux Etats-Unis,que les idées maîtresses suivies
dans l'organisationdes méthodes statistiques
sont les suivantes : en premier lieu, aucun
agent ne doit être invité à fournir des statisti-
quesquine lui seraientpas pratiquementutiles
à lui-mêmepourapprécierle résultatdu travail
dont il a la responsabilité; en second lieu, il
est nécessaire de rendre la série des documents
statistiques uniformes assez complète pour
éviter; dans la plus large mesure possible, que
le personnel n'interrompe ses travaux ordi-
naires pour dresser des états spéciaux. Les

documents statistiques passent par de nom-breuses mains et sont soigneusement com-pulsés avant de parvenir aux chefs de l'entre-
prise sous une forme qui permette d'exprimer
le fonctionnement de chaque branche du ser-vice en termes simpjles, c'est-à-dire en dollars
et en cents.

L'harmonie avec laquelle toutes les caté-
gories d'employés collaborentensemble dans
les services américains est manifeste. Toutes
les réflexions à ce sujet conduisent à la con-
clusion suivante : Employez des hommes de
haute valeur el il n'y aura pas de froissements.

ÉCHOS

Paiement des Taxes
L'Administration vient de décider que les

personnes qui renonceraientà une communi-
cationdemandée pour la province ou l'étranger
paieraient désormais la moitié de la taxe.C'est
très compréhensible : vous demandez un ser-
vice qu'on vous rend, vous ne l'utilisez pas,
vous payez un dédit. Mais où l'Administration
va trop loin c'est quand elle se réserve de
donner la communication dans le délai indiqué
et même beaucoup plus tard.

Voici un exemple: je téléphone à un de mes
correspondants de province dont le bureau
ferme à midi. Je fais ma demandeà onze heures
et demie et l'on me donne comme délai vingt
minutes. J'ai donc grandementle temps. Mais
les vingt minutes se pas entet je n'ai ma com-
munication qu'à midi etquart.heureàlaquelle
il n'y a plus personne au bout du fil. Et je dois
payer moitié de la taxe?

Voyons! réfléchissez,M. Massé a-t-il pensé à
cela?

Le Nouveau Mandat-Lettre

<
Depuis le i" juillet, le public peut trouver

dans tous les bureaux de poste, un nouveau
modèle de mandal-lcllreque M. Massé, Minis-
tre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et
des Télégraphes, a décidé de substituer au
modèle en service, qui présentait des incon-
vénients.

Désormais, le destinataire du mandat-lettre
reçoit des mains du facteur, en même temps
que les fonds,«H couponfermé constituantune <
petite carte-lettre et sur lequel figure le mon-
tant de l'envoi, ainsi que le nom et l'adresse de
l'expéditeur.

Lorsque le destinataire est absent lors du.
passage du facteur payeur, ce dernier laisse,
néanmoins, au domicile, le coupon de corres-
pondance en indiquant, au dos, le jour et
l'heure de son nouveau passage pour le paie-
ment des fonds.
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Quandaurons-nousla ConversationTaxée? •

Le Ministre des Postes et des Télégraphes, t
l'honorable M. Massé vient de prendre une j
décision, tout à fait justifiée par l'expérience : j

il instauredorénavantle régime des conversa- |
lions taxées. '"'

<

En cela, le Ministre ne fait que se conformer
;

aux préférences évidentes du public, et c'est ce
donton l'approuve: à l'heure actuelle, en effet,

,

il y a — pour les réseaux admettant parallèle-
,

ment les deux régimes — plus de cent mille
abonnés à conversations taxées, et à peine
quatre mille abonnés forfaitaires. C'est assez
dire le choix du public; l'abonnement forfai-
taire est condamné; on le laissera périr tout
doucement, à mesure que disparaîtront ceux
des abonnés qui le préfèrent exceptionnelle-
ment,et à qui on laisse le droit de le conserver.
Mais, comme on n'en admettra plus de nou-
veaux, il s'éteindra de lui-même; et on ne le
regrettera guère.

Cela est fort bien. Mais on pourrait faire
mieux encore. Les abonnésdes grandes villes,
eux aussi, voudraient bien pouvoir montrer
leur prédilection pour le régime des conversa-
tions taxées; ils le feraient, s'ils en avaient la
permission. Mais, jusqu'ici, on ne la leur a pas
donnée.

Pourquoi cette anomalie?
Si le Ministre voulait tenter ce simple essai

— introduire,à Paris même le régime des con-
versations taxées auprèsdu régime forfaitaire,
il verrait vite quelle prodigieuse extension
prendrait aussitôt l'usage du téléphone... Et
nous ne pouvons pas croire que l'Etat, qui
exploite lui-même, redoute cet heureux déve-
loppement, dont se réjouirait et que voudrait
favoriser tout bon commerçant, tout industriel
avisé.

Les Téléphones... mais la poste!

Notre Administrationpostale est, pour ceux
qui veulent se donner la peine d'ouvrir les
yeux, un abominable scandale comme d'ail-
leurs toutes les Administrationsde notre doux
paysl

Les lettres arriventencore quelquefois, mais
le service des imorimés est au-dessous de tout
ce qu'on peut rêver, le service des grands
journaux est encore assez bien fait et voici
pourquoi. Dans tous les journaux le mot d'or-
dre absolu est de cacher au public les désor-
dres inouïs des services postaux. S'ils étaient
servis comme le commun des mortels il y a
tout lieu de croireque leur bienveillantsilence
cesserait comme par enchantement. Tous les
expéditeurs d'imprimés, circulaires, petits
journauxpériodiquesvetc,vous diront qu'ils
ont régulièrement io*à i5 %' d'égarés si ce
n'est pas davantage. Quand le destinataire à
déménagé on ne fait jamais suivre l'imprimé
à sa nouvelle adresse et cela au moins 90 fois
sur 100 et naturellement il n'en est pas fait
retour à l'expéditeur. Et quand par hasard ils
lui.reviennent c'est au bout de trois semaines.

Il est facile de mettre gravement tout cela sur
le dos des concierges, mais si la chose se
produit quelquefois il appert que c'est bien
plus souvent la faute de l'Administration et
la preuve, est que cette même proportion de
pertes et d'erreurs ne se produit pas lorsqu'on
s'adresse aux bonnes agences de distribution
à domicile.

11 serait édifiant de comparer nos procédés
archaïques avec les procédés dix fois plus
simples employés dans les autres pays. Dans
la plupart de nos grands bureaux de poste
parisiens, l'encombrementest un scandale, il
n'est pas rare de trouver devant un guichet
une queue de i5 personnes, et les attentes
d'une demi-heure et trois quarts d'heure sont
une chose courante. Prenons pour exemple le
bureau de poste de la rue Jouffroy. Le quartier
qu'il dessert possède une population très peu
dense, mais en revanche celui-ci est d'une
superficie énorme, c'est pourquoi il est un de
ceux où l'encombrement est intolérable. Ce
qu'il y a de curieux c'est que les plaintes du
public sur ce point spécial n'ont presque point
d'écho. En effet les contribuables se divisent
en deux catégories : les riches et les pauvres.
Or les riches en souffrentpeu personnellement,
car ils ont soin d'envoyer à leur place des do-
mestiquesou des employés. Quantaux pauvres
qui ne choisissent pas leurs heures pour aller
au bureau de poste, ils peuvent gémir et se
plaindre, jamais leur voix.ne sera entendue.
L'Administration avait eu une assez bonne

,idée, celle de créer des bureaux auxilliaires
chez différents commerçants, de façon à sou-
lager les grandespostes surchargées. Le projet
était excellent en principe mais bien entendu
il a été réalisé d'une façon stupide. L'Admi-
nistration concède aux tenanciers des bureaux
auxiliaires une redevance tellement dérisoire,
elle leur crée par surcroît de tels embêtements
qu'elle ne peut plus en trouver pour assumer
cette charge.

Nous avons tin service absolument scanda-
leux, honteux pour notre pays, désastreux
pour notrecommerceet qui nous rend la risée
du monde entier.

Le Téléphone et la Sûreté. L'Administra-
tion du Service de la Sûreté, 6, Quai des Orfèvres,
disposeen tout et.pour toutd'une seule ligne télépho-
nique. Faut-il s'étonner que nos policiers soient nar-
gués p :ndant des semaines par des criminels ainsi
qu'on l'a vu récemment? Le Conseil Municipal s'est
ému de cette situation. Six' nouvelles lignes vont être
créées. En outre, Quai des Orfèvres, tous les services
vont être reliés entre eux téléphoniquement.

L'infériorité des Téléphones Français est
une honte nationale,.

L'insuffisance de l'Interurbain a causé à
l'État, depuis 10 ans, une perte journalière de 5.000
francs (pris de 20 millions).
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INFORMATIONS

Les Collections des P. T. T.
L'Administrationdes Postes et Télégraphes

dispose de collections intéressantes qui autre-
fois entreposées au bureau Gutenberg, puis
au bureau de Saxe, ont été réunies et métho-
diquement classées, dans des locaux situés
107, rue de Grenelle.

Ce sont des appareils télégraphiques, té-
léphoniques, des documents concernant la
poste, qui constituent un ensemble rétros-
pectif, des plus intéressants.

M. Massé, Ministre du Commerce, de l'In-
dustrie et des Postes et Télégraphes a décidé
que le public sera admis à visiter ces collec-
tions, les mereredi et vendredi, de 2 à 5 heures
à partir du i" juillet.

Réformes Téléphoniques

Le Ministre des Postes et Télégraphes,dans
un rapport qu'il adresse au Président de la
République, constate que l'exécution du ser-
vice téléphonique à Paris est rendue difficile
par l'encombrement de certaines lignes d'a-
bonnésnotoirementinsuffisantéspourassurer,
dans de bonnes conditions, l'échangedes con-
versations des intéressés qui font un grand
usage de la correspondancepar téléphone.

En raison de l'iéévation du tarif actuel de
l'abonnement dans le réseau métropolitain,
les intéressés hésitent en effet à s'imposer de
nouvelles charges pour doubler leur outillage
téléphonique quand cela serait nécessaire,
dans leur propre intérêt et dans l'intérêt de la
généralité de leur coabonnés.

Le Ministre a pensé qu'il serait possible de
remédier en partie à cette situation en adop-
tant une disposition permettant de faire des-
servir dans les appareils des bureaux centraux
dé Paris les organes afférents au service d'un
abonné par deux lignes au lieu d'une seule;
la première de ces lignes étant et ne pouvant
être utilisée que pour les communicationsde-
mandées par l'abonné; la seconde, pour les
communicationsdemandées avec l'abonné.

Cette disposition pourra être admise égale-
ment pour les abonnes n'ayant qu'une seule
ligne, lorsque le genre de leurs affaires leur
permet de se contenter de communications
dans un seul sens. Toutefois, en raison des
dispositions techniques que nécessite une or-
ganisation de ce genre, un abonné qui n'utili-
serait qu'une ou plusieurs lignes de départ
sans souscrire en même temps au moins une
ligne d'arrivée ne pourrait demander que des
communications urbaines, à l'exclusion de
toute communication interurbaine.

Les lignes en question ne donnant qu'un
service partiel le taux de l'abonnementcorres-
pondant sera réduit de 400 à 3oo fr. par ligne.

Mais, afin que la mesure atteigne son but
et prévienne l'encombrement dû à un trafic
excessif des lignes, le nombre des communi-
cations pouvant annuellement être échangées
par une ligne de l'espèce sera limité à 12.000.
Au-dessus de ce chiffre, et par chaque série de
12.000 communications, l'abonné devra obli-
gatoirement souscrire un abonnement pour
une nouvelle ligne.

Une réduction proportionnelleserait admise
égalementsur le taux des lignes d'abonnement
forfaitaire spécialisées.

D'autre part, un décret en date du 11 avril
1911 a réduit les tarifs applicables aux instal-
lations comprenant plus de dix postes supplé-
mentaires, sous réserve pour les bénéficiaires
de souscrire unenouvelle ligne d'abonnement,
lorsque leur trafic de départ sur chacune de
leurs lignes en service atteindrait le chiffre de
8.000 communicationspar an pour les abonnés
annuels, et de 2.000 communications par tri-
mestre ou de 700 communicationspar mois,
suivant le cas, pour les abonnés forfaitaires.

Le Ministre a jugé équitable de faire porter
cette limite égalementsur les communications
d'arrivée, afin de ne pas créer une situation
privilégiée, qui serait d'ailleurs nuisible aux
intérêts généraux du public et du Trésor, en
faveur des abonnés qui font surtout usage de
leurs lignes pour recevoir des communica-
tions. La limite en question serait portée à
12.000 communications pour les abonnés an-
nuels et 3.ooo et 1.000 communications pour
les abonnés temporaires.

Un décret promulgué hier autorise l'appli-
cation de ces réformes.

Taxes pour CommunicationsRefusées
Aux termes des règlements actuels, les de-

mandes de communication téléphonique ne
sont frappées d'aucune taxe, quand la com-
munication est refusée par le demandeur au
moment où elle lui est offerte.

La transmission de ces demandesauxpostes
intéressés et la préparation des communica-
tions ainsi refusées occasionnentpar suite un
travail inutile et improductif, en même temps
qu'elles diminuent le Rendement des circuits
et retardent l'écoulement du trafic..

Etant donnéque certains abonnés font abus
de cette facilitéréglementairedansune mesure
qui peut compromettrele bon fonctionnement
du service général, on a pensé qu'il convenait
d'en régulariser l'exercice.
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Le moyen le plus efficace d'obtenir ce résul-
tat a sembléconsisterdans l'applicationd'une
taxe réduite à toutecommunication intérieure
ou internationale refusée au moment de son
établissement.

Cette taxe qui, en fait netreprésenterait que
la rénumération du service rendu, serait fixée
à la moitié de la taxe normale de la commu-
nication refusée.

Toutefois, pour obtenir aux demandeurs un
compte équitable des variations possibles de'
l'état des circuits et de la situation du trafic,
cette taxe ne sera pas exigible lorsque la com-
munication sera offerte plus d'une demi-heure
après l'expiration du délai d'attente indiqué
au moment de la demande correspondante.

ARTICLEPREMIER. — Une taxespéciale est ap-
pliquée à la demande d'une communicationin-
terurbaine, intérieureou internationale,quand
le demandeur, avisé de l'établissementde cette
communication, déclarey renoncer.Toutefois,
cette taxe n'est pas exigible lorsque la commu-
nication est offerteplus d'unedemi-heureaprès
l'expiration du délai d'attente indiqué au mo-
ment du dépôt de la demande correspondante.

Cette taxe spéciale fixée .à la moitié de la taxe
unitairede conversation ordinaireinterurbaine
de jour est applicable à ces communications.

ART. 2. — Les dispositions du présent décret
seront mises en vigueur à partir du i« juil-
let 1913.

Paiement de l'Abonnementau Téléphone
par Chèque

Plusieurs abonnés nous ayant demandé s'il
était possible de régler leur abonnement par
chèque, nous devons les prévenirque l'Admi-
nistration accepte en effet un tel mode de rè-
glement mais le montant du chèque doit être:

i° du prix de l'abonnement, 2° de 25 c. pour
le timbre du reçu et 3° 25 c. pour frais d'encais-
sement.

Téléphonistes Privées
11 arrive fréquemmentque des abonnésayant

besoin de téléphonistespour leur installation
particulière ne sachent pas à qui s'adresser
pour avoir des employés connaissant leur mé-
tier. L'Association des Abonnés au Téléphone
se met à la disposition des abonnés pour leur
fournir des demoiselles téléphonistes qui lui
sont particulièrementrecommandées.

Souscrivez à
.

l'Association
des Abonnés au Téléphone
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Découpez, signez et adressez

Nous avons publié dans un de nos derniers
numéros un article décrivant l'installation du
téléphone automatique exécutée par la Com-
pagnie Thomson-Houston pour les services
intérieurs des Galeries Lafayette. Nous rappe-
lons aujourd'hui que cette installation a été
faite sous la direction de M. RobertAltermann,
jeune ingénieur très au courant de toutes les
questions téléphoniques, qu'il a du reste
exposées d'une façon extrêmement claire et
précise dans un volume intitulé La Téléphonie
Moderne édité par Baudryde Saunier. Ce livre,
dont nous recommandons la lecture à tous
ceux qui s'intéressent au téléphone, réunit et
complète une série d'articles du même auteur
qui ont paru dans la revue Omnia.

A propos de cet automatique on nous a
signalé dernièrementdifférents inconvénients
qui résultent du principe même de l'automa-
tique absolu : par exemple, un chefde maison
ne peut pas, dans un service automatique,
avoir la priorité de communication comme
dans le service manuel. Egalement un chef
de maison, pour communiqueravec un de ses
rayons est obligé de feuilleter un petit réper-
toire où sont inscrits les numéros correspon-
dants aux rayons qu'il doit appeler. 11 est
même obligéde savoirque tel article se trouve
au rayon gaz et non à l'éclairage ou chauffage,
d'où perte de temps considérable pour un
homme pressé. Dans le service manuel au
contraire c'est la téléphoniste qui le renseigne
et qui, elle, doit être au courant des différents
rayons. Un autre inconvénient encore. 11 se
peut que l'on ait à communiquer avec une
personne qui reçoit des communications très
fréquentes, or il est nécessaire de la rappeler
chaque fois qu'onl'aIrouvèepas libre. Ilesttrès
possiblequ'on ne tombé pas exactemententre
deux communications et que, pendant toute
une journée, on se trouve en présence du
signal d'occupation eb qu'il devienne ainsi
impossible d'entrer en relation par téléphone
avec une personne dont quelques mètres seu-
lement parfois vous séparent.

Nous signalonsces inconvénientsparceque
tout progrès en même temps qu'il apporte des
améliorations comporte des défauts qu'il est
dans la tâche des inventeurs de redresser. Le
système automatique a ses chauds partisans
comme le système semi-automatique et le
système manuel. Nous n'avons pas à prendre
parti pour l'un ou pour l'autre, mais nous
devons signaler les avantages, exposer les
inconvénients, afin que le publicsoit renseigné
et qu'il sache dans quelle proportion et avec
quel souci de ses intérêts, l'administration,

47, Rue des Mathurin», PARIS qu'il paye pour le servir, le sert.
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ON RECLAME

Cette Rubrique est ouverte à toutes réclama-
tions présentant un caractère d'intérêt général

Un de nos abonnés possède un appareil avec
abonnement avec conversations taxées pour
lequel il a à payer la somme de 40 francs par
an, plus une sonnerie supplémentaire pour
laquelle il paye un franc, soitchaque trimestre
io,25. Pour acquittercette somme il est obligé
de payer 25 centimes.de timbre, soit par consé-
quent 10,5o. Or, si on lui faisait deux reçus,
un de 10 francs et un de 25 centimes il n'aurait
pas de timbre à payer. C'est ce qu'il a demandé
au receveur de son bureau de poste, qui s'est
refusé absolument à lui faire deux reçus. Mais
notre abonné s'est adressé à notre Adminis-
tration et on lui a répondu qu'il était en droit
de demander un reçu de 10 francs et un reçu
de 25 centimes pour lesquels il n'avait pas de
timbre supplémentaireà payer.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur
le fait suivant que dans la Nièvre la circulaire
du Ministre donnant la facilitéà un abonné de
rester ouvert le dimanche après midi reste à
peu près lettre morte.

J'y relève 12 bureaux portés dans l'annuaire
191a, or à Saint-Pierre-le-Moutier,seul point
-que j'ai pu vérifier, le service est fermécomplè-
tement à 10 heures et il n'y a pas d'abonné qui
fasse le service. On se heurte à la mauvaise
volonté et à l'inertie des bureaux.

Il y a quelques semaines je leur avais écrit
pour savoir combien cela coûteraitpourdépla-
cer mon appareil de deux mètres; ils ne m'ont
pas répondu. Autre question postale, celle-là
en France, il n'y a pas un bureau ouvert le
dimanche après-midi en service postal, cela
est très fâcheux. Or, il existe un assez grand
nombre de bureaux ouverts au service télégra-
phique et téléphonique. L'employé chargé de
•ce service n'a rien ou presque rien à faire.
Pourquoi ne serait-il pas admis à accepter
•moyennantune surtaxe à son profit les objets
recommandés, chargements cela ne le gê-
nerait pas beaucoup à cause de la surtaxe et
-cela rendrait beaucoup de services au public.
J'avais écrit il y a plusieurs mois, au sous-
secrétaire d'Etat à ce sujet, mais là encore on
ne m'a pas répondu, et cependant ce n'est que
longtemps après qu'on a supprimé le sous-
secrétariat.

Ma lettre a peut-être été perdue, ce ne serait
-certes pas la première.

On demande du Personnel à Saxe
L'effectif de Saxe qui était autrefois de i83

a été porté en juin 1912 à 194 ; depuis cette
époque aucune création nouvelle n'a été ac-cordée.

Cependant, 8 nouveaux groupesont été mis
en service; un neuvièmeest sur le point d'être
complet. Pour ces nouveaux groupes, il eût

.fallu créer, au fur et à mesure des mises en
service, si l'Administration avait été logique
avec elle-même, deux emplois par groupe, plus
de 10 °/r>. soit 18 unités. Or, non seulement, au-
cune création n'a été faite, mais encore deux
employées, nommées dans d'autres services,
n'ont pas été remplacées. Une nouvellesection
a été créée depuis le commencement de l'an-
née, pour laquelle il eût fallu deux surveillan-
tes ; à défaut, deux pointeuses ont été prises
dans les rangs.

Deux surveillantes détachées à la table d'é-
coute (le système de rapportageinstallé depuis
1911) n'ont pas davantageété remplacées; deux
pointeuses assurent le service de leur section.
Enfin, tous les jours, une ou plusieurs mani-
pulantes sont détachées pour les comptages;
actuellement il y en a deux par brigade.

Ce qui revientàdire, en totalisant les chiffres
énumérésplushaut,qu'il manqueactuellement
26 manipulantesà Saxe.
: Les malheureuses femmes qui résistent en-
core, à l'heure actuelle, au surmenage intensif
que l'Administration leur impose, demandent
en grâce que des renforts leur soientaccordés.
Les unes et les autres ont besoin de repos ;
or, la situation actuelle ne permet pas d'accor-
der de congés. Pour s'arrêter 24 heures, il faut
être malade.

On devrait obliger les Directeurs ou Rece-
veurs des Postes à afficher, dans la salle desti-
née au public, les noms des nouveaux abonnés
au téléphone, depuis le jou,F;P^î.yin,S"figrjrentsur
VAnnuaire ousurles suppjÇffîëntsjU^nnuaire.

Il arrive actuellemen^'qii.'dn attèritKp&ndant
4 ou 5 mois avant decq'n«a'iti|ei4anssa.lê.êalité,
les noms des nouvead^âbofï'nés.f' ! £;;!

Cetétat dechoses est prèjudicia'ble/kte^ublic
et à l'Etat. \ C-. ...-''. /
Adressez vos réclamations au siège de
l'Association : 47, Rue des Mathurins, 47, PARIS

IMPRIMERIEA. WATON SAINT-ETIENNE. LE GÉRANT : A. ISEMBERT.
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FONTARON fr.l 94 j 52 i
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COTE-BEAUVOISIN (nouveau) .. .
fr.l 115 1 62 i

COTE-BEAUVOISIN (vieux) fr.j 130 1 70 I

GARRIGUES (vieux) fr.l 155 j 83 1

SA1NT-ESTÈVE 1907 fr.j 170 j 90 j

VINS GRIS j

ROSÉ fr.j 112 ! 61 !

PAILLÉ fr.j 125 j 67 j
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PETIT ERMITAGE fr.j 104 j 57
CLOS MAHYSTRE fr.l 118 I 64
MAHYSTRE VIEUX fr.j 150; 80

VINS BLANCS :
PEYROLI sec

fr.j 112 j 61
ESCLAP1ERS fr.j 125 I 67
SA1NT-COME (vieux) fr.j 150; 80 B

GRAVES SUPERIEUR (vieux) .. .

fr.j 170 j 90 g

CLAIRETTE DORÉE (vin doux)
. .

fr.j 250 j 130 i

CONDITIONS DE VENTE

1" Nous reprenons à nos frais tout envoi défectueux, même après descente en cave.
2° Nos vins sont expédiés en fûts qui restent la propriété de l'acheteur.
3" Nos prix comprennent les droits de régie et les frais de transport jusqu'en gare d'arrivée.
4° Les paiements se fonten nos traites à 3 mois de la date de facture ou à un mois sous déduction de 2 0/0.
5° Tout nouveau Client qui pourne pas éprouver de retard voudra bien joindre à sa commande le montant en

mandat-poste bénéficiera d'un escompte de 3 0/0.

Envoi franco d'échantillonsde deux qualités,contre 60 cen-
times en timbres-poste remboursables à la lre commande.

STàuS^ûïnt 12 bouteilles Muscat Doré Vieux
s^Vommatdl: 12 bouteilles Fine-LanguedocVieille
par lui,toutacheteur •% r\ 1 . «il H. K \ T'
recevraà.on choix: 12 DOUteUlCS MaiX VlCUX

Tout Client de a MàUon GUSTAVE fABRE a droit au aervice du Journal
littéraire.et illuatré *'L'ALLIANCE DU PRODUCTEUR ET DU CON-
SOMMATEUR " pendant une annéeà dater dujout de »a dernièrecommande.













Un mauvais imprimé est cher à
n'importe quel prix. C'est de l'argent
dépenséen pure perte.

Ceux que vous faites faire doivent
vous rapporter de l'argent, nous pos-
sédons les moyens nécessaires à leur
exécution. «

Si nousavonsacquis la situationque
nous occupons aujourd'hui, c'est que
notre principe a toujours été de nous
tenir au courant de tous les perfec-
tionnements et de servir nos clients
avec tous nos moyens.

Aucune difficulté ne nous arrête.
Nulle tâche n'est trop petite, aucunen'est trop importante. L'outillageet le
personnel dont nous disposons nous
permettent d'entreprendre tous les
travaux et de les menerjusqu'aubout
en garantissant une exécution et une
surveillance minutieuses de tous les
détails.

Mais il ne nous suffitpas d'exécuter
scrupuleusement ce qui nous est com-
mandé, nous voulons aussi être pour
nos clients des collaborateurs.

Un personnel d'élite, d'esprit mo-derne et alerte, dressé selon notre es-
prit, nous met à l'avant-garde de la
nouveauté.

Pour notre clientèle, rien ne nous
coûte, ni dérangements, ni études.



XII

Cer homme mérirede
retenir vorre»artenrion

Cet homme c'est le médecin, l'avocat, le banquier, le commerçant, le rentier aussi
bien que l'hommedans les affaires, c'est vous comme c'est votre voisin : c'est celui
qui téléphone.
Le meuble de bureau dont 11 a besoin, le pardessus qu'il portera cet hiver, l'auto
qui fixera son choix, tout ce qui l'éclairé, le chauffe, l'habille, le nourrit sont pourlui des choses aussi Importantes que ses affaires elles-mêmes.
Il lira le Bulletin.
Si vous avex un objet ou un produit capable de l'intéresser, pourquoi ne le lui
diriez.vous pas dans ces pages de publicités ? Le Bulletin de l'Association des
Abonnés au téléphone est aujourd'hui transformé;envoyé aux 200.000 abonnésde
France il constitue donc un puissant organe dediffusions'adressantauneclientèle
de goûts et de besoins bien déterminés.
Lorsquevous faites de la publicité dans n'importe quel Journal, vous savez vague-
ment dans quelle classe celui-ci circule.Avec ce bulletin, votre publicité Ira direc-
tement à des gens dont vous pouvex connaître le nom et l'adresse rien qu'en con-sultant l'annuaire. Enfin il y a dans ce Bulletin une oeuvre presque nationale à
accomplir par la coopération des annonceurs et des lecteurs.
Tous les lecteurs devraient souscrire à l'Association et tous les annonceurs sérisux
devraient figurer dans les annonces.
Demandez de suite les conditions de souscription à la publicité à l'Imprimerie
A. Waton, à Saint-Etienne(Loire).
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CONDITIONS DE VENTE

1° Nous reprenons à nos frais tout envoi défectueux, même après descente en cave.
2° Nos vins sont expédiés en fûts qui restent la propriété de l'acheteur.
3" Nos prix comprennentles droits de régie et les frais de transport jusqu'en gare d'arrivée.
4° Les paiementsse font en nos traites à 3 mois de la date de facture ou à un mois sous déduction de 2 0/0.
5° Tout nouveau Clientqui pour ne pas éprouver de retard voudra bien joindre à sa commande le montant en

mandat-poste bénéficiera d'un escompte de 3 0/0.

Envoi franco d'échantillons de deux qualités, contre 60 cen-
times en timbres-poste remboursables à la lre commande.

drer'àiafouàYamt 12 bouteilles Muscat Doré Vieuxs^—ït 12 bouteilles Fine-LanguedocVieille
parlui, toutacheteur 1 Cm 1 . •11 W VI !/•
recevra à son choix: \Z DOUteilleS Mai*C VlCUX

Tout Client de la Maison GUSTAVE FABRE a droit au service du Journal
littéraire et illustré "L'ALLIANCE DU PRODUCTEUR ET DU CON-
SOMMATEUR ** pendant une année à dater dujourde sa dernièrecommande.













Un mauvais imprimé est cher à
n'importe quel prix. C'est de l'argent
dépensé en pure perte.

Ceux que vous faites faire doivent
vous rapporter de l'argent, nous pos-
sédons les moyens nécessaires à leur
exécution.

Si nous avonsacquis la situationque
nous occupons aujourd'hui, c'est que
notre principe a toujours été de nous
tenir au courant de tous les perfec-
tionnements et de servir nos clients
avec tous nos moyens.

Aucune difficulté ne nous arrête.
Nulle tâche n'est trop petite, aucune
n'est trop importante. L'outillage et le
personnel dont nous disposons nous
permettent d'entreprendre tous les
travaux et de les menerjusqu'aubout
en garantissant une exécution et une
surveillance minutieuses de tous les
détails.

Mais ilne nous suffit pas d'exécuter
scrupuleusement ce qui nous est com-
mandé, nous voulons aussi être pour
nos clients des collaborateurs.

Un personnel d'élite, d'esprit mo-
derne et alerte, dressé selon notre es-
prit, nous met à l'avant-garde de la
nouveauté.

Pour notre clientèle, rien ne nous
coûte, ni dérangements, ni études.
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Cet homme mérite de
retenir votre a rten lïon

Cet homme c'est le médecin, l'avocat, le banquier, le commerçant, le rentier aussi
bien que l'homme dans les affaires,c'est vous comme c'est votre voisin ; c'est celui
qui téléphone.
Le meuble de bureau dont il a besoin» le pardessus qu'il portera cet hiver, l'auto
qui fixera son choix, tout ce qui l'éclairé, le chauffe, l'habille, le nourrit sont pour
lui des choses aussi importantes que ses affaires elles-mêmes.
Il lira le Bulletin.
SI vous avez un objet ou un produit capable de l'intéresser, pourquoi ne le lui
diriez=vous pas dans ces pages de publicités ? Le Bulletin de l'Association des
Abonnés au téléphone est aujourd'hui transformé ; envoyé aux 200.000 abonnésde
France il constituedonc un puissantorgane de diffusion s'adressantaune clientèle
de goûts et de besoins bien déterminés.
Lorsque vous faites de la publicité dans n'importe quel journal, vous savez vague*
ment dans quelle classe celui-ci circule.Avec ce bulletin, votre publicité ira direc-
tement à des gens dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse rien qu'en con-sultant l'annuaire. Enfin il y a dans ce Bulletin une oeuvre presque nationale à
accomplir- par la coopération des annonceurs et des lecteurs.
Tous les lecteurs devraient souscrire à l'Associationet tous les annonceurssérieux
devraient figurerdans les annonces.
Demandez de suite les conditions de souscription à la publicité a l'Imprimerie
A. Waton, à Saint-Etienne(Loire).









Enjtn Pâquesfleuries vous vota revenues
Et du printemps prochain nous fêtons le retour
La joie est dans les coeurs et jusque vers les nues
Monteun chantd'allégresse, de triompheet d'amour
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CONDITIONS DE VENTE

1° Nous reprenons à nos frais tout envoi défectueux, même après descente en cave.
2" Nos vins sont expédiés en fûts qui restent la propriété de l'acheteur.
3" Nos prix comprennent les droits de régie et les frais de transport jusqu'en gare d'arrivée.
4° Les paiementsse font en nos traites à 3 mois de la date de facture ou a un mois sous déductionde 2 0/0.
5° Tout nouveau Clientqui pour ne pas éprouver de r.etard voudra bien joindre à sa commande le montant enmandat-poste bénéficiera d'un escompte de 3 0/0.

Envoi franco d'échantillonsde deux qualités,contre 60 cen-times en timbres-poste remboursables à la lre commande.

d^àiafoTà^mê: 12 bouteilles Muscat Doré Vieux
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Tout Clientde la Maison GUSTAVE FABRE a droit aa service du Journal
littéraire et illustré "L'ALLIANCE DU PRODUCTEUR ET DU CON-
SOMMATEUR " pendantune année à dater dujomrdesa dernièrecommande.
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Ceux qui recommandent
la Montre "ZÉNITH"

Toutes mes félicitations au sujet de la montre ZÉNITH,dont
la rr arche et le bon réglage sont absolument irréprochable?.
Tous met clients auxquels j'ai vendu cette montre en ont
entière satisfaction. Aussi, soucieux de donner toute satisfaction
à ma nombreuseclientèle, je pousse à la vente de votre marque
dont je n'ai que des éloges à faire.

J. SOUSB1E, à Nogaro.

Quoique je ne sois qu'une unïté bien dérisoire quant à l'ap-
préciation de ces pièces, ma constatation m'a permis de com-
prendre le soin avec lequel ces pièces étaient perfectionnées,
et je suispersuadéd'avanceque la satisfactionqu'ellespeuvent
donner au client ne peut qae se retourner par des éloges vers
le fabricant.

RAYNAUD, à Laaastide-en-Val.

Je ne peux, Monsieur, que vous faire des éloges de votre
montre ZENITH. J'ai un régulateur qui va très bien ; j'ai mis
les deux montres ZENITH en observation, et depuis huit jours
elles n'ont pas varié d'une minute.

BERNARD, à Faurias.

Je reçois tous les jours des félicitations de la marche de votre
montre comme exactitude et je voudrais arriver à la faire ton»
naître encore davantage.

MATHIEU, à Tarbea.

J'ai m:r> toutes les montres en marche à la seconde et suis
heureuxde vous annoncer que j'ai été surpris du résultat (c'est
la première fois que je constateun bon résultatchez mes four-
nisseurs en horlogerie).

VANNES, à Gisors.

J'aibien reçu en son temps vos cataloguesde montresZÉNITH
ainsi que vos deux échantillons. Je dois vous dire que je suis
émerveillé de la bienfacture et surtout du réglage de vos
montres. C'est avec un grand plaisir que j'accepte pour ma
région la vente de vos montres ZENITH.

A. ROYER, à La Quarte.

Je tiens à vous dire que j'ai eu touteâ satisfactions à vendre
votre montre ZENITH, et s'il m'était possible dans l'avenir de
ne vendre que de la bonne montre, je n'hésiterais pas à choisir
la ZÉNITH.

L. DELAPLACE, à Caen.

Je réussisbien à faire connaître votre montre, d'abord parce
qu'elle est de toutes les montres de marque que j'ai réparées
étant ouvrier celle qui me plaît le mieux et qu'elle donne les
meilleurs résultats comme réglage.

MILLE, à Breteuil.

La Montre ZÉNITH est vendue partout par l'intermédiaire des
meilleurs horlogers, mais chacun d'eux a derrière lui la garantie
d'une puissante usine dont la signature représente cinquante années

d'expérience et de progrès constants.

Demandez à votre horloger qu'il
vous fassevoiruneZENITHouécri-
vaz-nous pour revevoir notre jolie
brochure " La Reine de l'Heure '\

En vente chez les principaux horlogers
et chez

LESIMPLE,horlogerde la Marine
9, Rue Auber, PARIS
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REMEDE DE SCOTT
contre le mal de mer

Le ma! de mer ne doit pas être classé dans 1E
liste des maladies d'estomac causées par l'odeur du
goudron ou des machines, or la plupart des soi-
disant spécifiques essayés jusqu'à ce jour ont eu des
résultats négatifs parce qu'ils traitaient l'estomacqui
n'en avait nullement besoin. Ce sont au contraire les
nerfs sensitifs qui se trouvent déprimés et irrités et
qui, en agissant sur le cerveau, influencentl'estomac.
Si on prend un remède qui agisse spécialementsur les
nerfs et assez à temps pour servir de préventif, les
nerfs ne seront pas affectés et l'état de l'estomacres-
tera absolument normal.

Le remède de Scott contre le mal de mer est unproduit absolument inoffensif, il ne contient ni mor-phine, ni chloral, ni opium, toutes les personnes, même
les plus délicates, peuvent le prendre sans danger. 11

a été expérimentéavec succès par un grand nombre
de compagnies de navigationet a été reconnu un pré-
ventif certain du mal de mer et en général de toutes
sensations des nausées produites par le mouvement
de bateaux, trains, aéroplanes ou autres moyens de

locomotion. Si le remèden'a pas été pris avant !a pre-
mière indisposition, son emploi pendant les malaises
calmera rapidement, vaincra le vomissement. Mais il
est préférable de prendre le remède avant le com-
mencementdu voyage.

Le remède de Scott est vendu sous fcrï+ie de
capsules faciles à avaler avec un peu d'eau et qui se
dissolvent facilement.

Pour un court voyage il est suffisant générale-
ment de prendre une capsuledeux heures et une au-
tre une demi-heure avant le départ. Cependant si la
sensationde malaise était ressentie, il faudrait pren-
dre une autre capsule de suite. Pour un voyage de
longue durée une autre capsule prise quatre ou cinq
heures après le départ est habituellementsuffisante
pour permettre aux voyageurs de s'accoutumeraux
mouvement».

Toutefoisune capsule peut être prise à n'importe
quel moment si le malaise se manifeste. Autant que
possible il vaut mieux ne pas mangeruneheure avant,
ni une heure après avoir pris le remède.
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ceux à qui vous pouvez vous adresser par 1 intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bien que l'homme dans les affaires;
c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
•
ble de les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts et les
besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à*MM. A. WATON,
Imprimeurs, à Saint-Etienne.
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